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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU TRAVAIL 

Réglant les rapports entre 

les Huissiers de Justice et leur personnel 

---------- 

 

AVENANT N° 76 

Conclu le9 septembre 2021– à la Chambre Nationale des commissaires de justice 

44, rue de Douai - 75009 PARIS 

 

 

Entre les soussignés : 
 

 La CNCJ (Chambre nationale des commissaires de justice),  
 

 

 HJF (Huissiers de justice de France), 
 

 
d'une part, 

 
Et : 
 

 La CFDT (Fédération des services), 
 

 

 La CFTC (La Fédération des services CFTC), 
 

 

 La CGT (Fédération CGT des sociétés d'études), 
 

 

 La FO (Fédération des services F.O), 
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Préambule 

Les partenaires sociaux réaffirment que la formation professionnelle constitue une priorité pour les 

entreprises de la branche. Ils considèrent que la formation tout au long de la vie professionnelle est 

un facteur de développement des compétences et d'enrichissement personnel et constitue pour les 

salariés des opportunités de promotion, de reconversion, d'évolutions sociales ou professionnelles. 

S'inscrivant dans le cadre de la réforme, ils souhaitent favoriser des droits à la formation 

professionnelle plus simples et plus facilement mobilisables. 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la « liberté de choisir son avenir professionnel » 

supprime le dispositif « période de professionnalisation » et créée une nouvelle voie d'accès à la 

formation par l'alternance pour les salariés en poste : la reconversion ou la promotion par 

l'alternance dite « Pro-A». 

L'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions 

législatives avec la loi du 5 septembre 2018 et le décret n° 2020-262 du 16 mars 2020, sont venus 

compléter ce dispositif. 

Le présent accord reprend l'ensemble des dispositions sur le contrat de professionnalisation et la 

reconversion ou la promotion par l'alternance dite « Pro-A ». Les partenaires sociaux s'engagent à 

poursuivre les négociations afin d'élaborer un accord global relatif à la formation professionnelle. 

Article 1er : Objet et champ d'application de l'avenant 

 

Le présent avenant vient compléter les dispositions de la convention collective nationale du 

personnel des Huissiers de justice. 

 

Les parties au présent avenant rappellent que le contrat de professionnalisation a pour objet de 

permettre d'acquérir une des qualifications prévues à l'article L. 6314-1du code du travail et de 

favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle. 

 

« Conformément aux dispositions du code du travail et notamment de l'article L. 6325-12 du code du 

travail, l'action de professionnalisation d'un contrat de professionnalisation à durée déterminée ou 

qui se situe au début d'un contrat de professionnalisation à durée indéterminée est d'une durée 

minimale comprise entre 6 et 24 mois pour l'ensemble des publics éligibles au contrat de 

professionnalisation. 

La durée des actions pour certaines catégories de bénéficiaires peut être allongée à 36 mois pour les 

personnes mentionnées à l'article L. 6325-1-1, soit pour les personnes sorties du système éducatif 

sans qualification professionnelle reconnue, les personnes inscrites sur la liste des demandeurs 

d'emploi depuis plus d'un an, les bénéficiaires d'un minima social ou d'un contrat unique d'insertion. 

Conformément aux dispositions du code du travail et notamment de l'article L. 6325-14, les 

enseignements généraux, professionnels et technologiques sont d'une durée minimale comprise 

entre 15 %, sans être inférieure à 150 heures, et 50 % de la durée totale du contrat de 

professionnalisation à durée déterminée ou de l'action de professionnalisation engagée dans le cadre 

de contrats à durée indéterminée, pour l'ensemble des bénéficiaires de ces enseignements. » 
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Article 2 : Contrat de professionnalisation et reconversion ou promotion par 

l'alternance (Pro-A) 

2.1. Contrat de professionnalisation 

2.1.1. Objet 

Ce contrat de travail a pour objet de permettre aux jeunes, aux demandeurs d'emploi, aux 

bénéficiaires de minima sociaux (revenu de solidarité active, allocation de solidarité spécifique et 

allocation aux adultes handicapés) ainsi qu'aux personnes ayant bénéficié d'un contrat unique 

d'insertion, d'acquérir une qualification professionnelle ou de compléter une formation initiale en 

vue de favoriser leur insertion ou réinsertion professionnelle. 

Le contrat de professionnalisation associe des enseignements généraux, professionnels et 

technologiques dispensés dans des organismes publics ou privés de formation ou, lorsqu'elle dispose 

d'un service de formation, par l'entreprise, et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en 

entreprise d'une ou plusieurs activités professionnelles en relation avec les qualifications 

recherchées. 

2.1.2. Public visé 

Le contrat de professionnalisation est accessible : 

– à toutes les personnes âgées de 16 à 25 ans révolus afin de compléter leur formation initiale ; 

– aux demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et plus ; 

– aux bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l'allocation de solidarité spécifique (ASS) 

et de l'allocation aux adultes handicapés (AAH), ainsi qu'aux personnes ayant bénéficié d'un contrat 

unique d'insertion. 

2.1.3. Qualifications visées 

Le contrat de professionnalisation a pour but d'acquérir une qualification professionnelle reconnue 

par : 

– un diplôme ou titre professionnel enregistré dans le répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP) ; 

– un certificat de qualification professionnelle (CQP) ; 

– une qualification reconnue dans les classifications de la convention collective du personnel des 

études d’huissier de justice 

2.1.4. Durée de l'action de professionnalisation dans le cadre du contrat de 

professionnalisation 

Le contrat de professionnalisation est établi par écrit. 

Il s'agit d'un contrat : 

– soit à durée indéterminée. L'action de professionnalisation se situe alors au début du contrat ; 

– soit à durée déterminée, conclu au titre de l'article L. 1242-3 du code du travail. 

Conformément à l'article L. 6325-12 du code du travail, et dans le cadre du présent accord, les 

partenaires sociaux prévoient que la durée du contrat de professionnalisation, lorsqu'il est conclu 
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pour une durée déterminée ou de l'action de professionnalisation lorsqu'il est conclu pour une durée 

indéterminée, est comprise entre 6 et 24 mois pour l'ensemble des publics éligibles au contrat de 

professionnalisation. 

Cette durée peut être allongée jusqu'à 36 mois pour les publics spécifiques tels que prévus à l'article 

L. 6325-1-1 du code du travail. 

2.1.5. Durée de l'action de formation dans le cadre du contrat de 

professionnalisation 

Conformément à l'article L. 6325-14 du code du travail, les actions de positionnement, d'évaluation 

et d'accompagnement ainsi que les enseignements généraux, professionnels et technologiques sont 

d'une durée comprise entre 15 % et 25 % de la durée du contrat de professionnalisation ou de 

l'action de professionnalisation du contrat de professionnalisation à durée indéterminée, sans 

pouvoir être inférieure à 150 heures pour l'ensemble des bénéficiaires visant les qualifications 

éligibles au contrat de professionnalisation. 

2.2. Reconversion ou promotion par l'alternance (Pro-A) 

2.2.1. Objet 

La reconversion ou la promotion par alternance a pour objet de permettre au salarié de changer de 

métier ou de profession, ou de bénéficier d'une promotion sociale ou professionnelle par des actions 

de formation ou par des actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience. 

La reconversion ou la promotion par l'alternance associe des enseignements généraux, 

professionnels et technologiques et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en entreprise d'une 

ou plusieurs activités professionnelles en relation avec les qualifications recherchées. 

2.2.2. Public visé 

La reconversion ou la promotion par alternance concerne : 

– les salariés en contrat à durée indéterminée ; 

– les salariés, qu'ils soient sportifs ou entraîneurs professionnels, en contrat de travail à durée 

déterminée conclu en application de l'article L. 222-2-3 du code du sport ; 

– les salariés bénéficiaires d'un contrat à durée indéterminée conclu en application de l'article L. 

5134-19-1 du code du travail (contrat unique d'insertion) ; 

– les salariés placés en position d'activité partielle mentionnée à l'article L. 5122-1 du code du travail. 

Les salariés visés sont ceux n'ayant pas atteint un niveau de qualification sanctionné par une 

certification professionnelle enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles et 

correspondant au grade de la licence. 

  



 
Avenant n°76 du 9 septembre 2021   

2.2.3. Qualifications visées 

La reconversion ou la promotion par alternance a pour but d'acquérir une qualification 

professionnelle reconnue par : 

– un diplôme ou titre professionnel enregistré dans le répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP) ; 

– un certificat de qualification professionnelle (CQP) ; 

– une qualification reconnue dans les classifications de la convention collective du personnel des 

études d’huissier de justice 

Elle peut également permettre l'acquisition du socle de connaissances et de compétences. 

2.2.4. Certifications professionnelles visées 

La liste des certifications professionnelles éligibles à la reconversion ou la promotion par alternance 

est fixée par les partenaires sociaux. Elle tient compte des critères de forte mutation de l'activité et 

de risque d'obsolescence des compétences. 

2.2.5. Durée de l'action de professionnalisation dans le cadre de la reconversion ou 

la promotion par alternance (Pro-A) 

Le contrat de travail du salarié fait l'objet d'un avenant qui précise la durée et l'objet de la 

reconversion ou de la promotion par alternance. L'avenant au contrat est déposé selon les modalités 

prévues à l'article L. 6224-1 du code du travail. 

Conformément à l'article L. 6325-12 du code du travail, et au présent accord, la durée de l'action de 

professionnalisation est comprise entre 6 et 24 mois pour tous les publics éligibles à une 

reconversion ou promotion par l'alternance. 

Cette durée peut être allongée jusqu'à 36 mois pour les publics spécifiques tels que prévus à l'article 

L. 6325-11 du code du travail. 

Aucune durée minimale n'est applicable aux actions d'acquisition du socle de connaissances et de 

compétences ainsi qu'aux validations des acquis de l'expérience. 

2.2.6. Durée de l'action de formation dans le cadre de la reconversion ou la 

promotion par alternance (Pro-A) 

Conformément à l'article L. 6325-14, la reconversion ou la promotion par alternance s'effectue selon 

les durées des actions de formation prévues pour le contrat de professionnalisation définies à 

l'article 2.1.5 du présent accord. » 

Article 3 :Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

En application de l’article L.2261- 23-1, les partenaires sociaux des Huissiers de Justice ont considéré 

qu’un avenant portant sur le contrat de professionnalisation applicable aux salariés de la branche 

n’avait pas à comporter les stipulations spécifiques mentionnées à l’article L.2232-10-1 dans la 

mesure ou la branche est composée majoritairement d’entreprises de moins de 50 salariés et que 

l’avenant a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.  
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Article 4 : Entrée en vigueur et durée. 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du lendemain du jour de dépôt auprès des services 

centraux du ministère chargé du travail. 

Il est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 5 Formalités de dépôt et de publicité 

Le présent avenant, une fois signé, sera notifié à l'ensemble des organisations représentatives dans la 

branche. 

Au terme du délai d'opposition de 15 jours, il donnera lieu à dépôt dans les conditions prévues aux 

articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du code du travail, à savoir dépôt en 2 exemplaires, dont une version 

sur support papier signée des parties et une version sur support électronique, auprès des services 

centraux du ministre chargé du travail et en un exemplaire auprès du greffe du conseil de 

prud'hommes compétent. 

Article 6 : Modalités de révision et de dénonciation 

Les dispositions du présent avenant pourront être révisées ou dénoncées selon les modalités prévues 

par la convention collective nationale du personnel des études d’huissiers de justice 

Article 7 : Demande d'extension 

Le présent avenant fera l'objet d'un dépôt et d'une demande d'extension auprès des services 

centraux du ministère chargé du travail, à la direction des relations du travail. 

Fait à Paris, le9 septembre 2021 

SIGNATAIRES 

 

Chambre Nationale des commissaires de justice 

 

 

 

 

Syndicat des huissiers de justice de France 

 

 

 

Fédération des services CFTC 

 

 

 

Fédération des services F.O. 

 

 

 

Fédération des Services C.F.D.T. 

 

| 
 

 

Fédération Nationale des Personnels des Sociétés 

d’Études de Conseil et Prévention C.G.T. 
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